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1" Année! BUREAUXA PARIS', BOULEVARDDU TEMPLE,43. 30 Août 1857.
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BULLETIN.

OUVERTURESDE MTXT

Compagnie de Lagny-sur-Marne
dite de Belle-Fontaine.

PRIXxGÉNÉRAL

6 prix : le 1" et le 6" de 35 fr.

Chacundes4 autresde 32

Misesimple : 2 fr. 10. — Doublemise 4

francs.

Sera reçu tout chevalier faisant ou ayant
faitpartie d'une compagnieet justifiant de sa

moralité.

L'enregistrementet le prix ont ouvert di-

manche16août, pour se continuertous les di-

manches, lundis, jeudis et jours fériés, du

leverau coucherdu.soleil, jusqu'à la clôiure

qui aura lieule lundi28 septembre.

L'enregistrement,je dernierjour, serafermé

à 4 heureset lescartesserontlevéesà 6.

BOULANGE,roi.

ATÏALA1S,capitaine.

Nous cherchionsinutilement depuis plu-
sieurs jours le mandat de ce prix, dont nous

avions accidentellementappris l'ouverture,

quand nousl'avonsrencontrédans la sallede

la nouvellecompagniedu Centre, de Belle-

ville. Nouscraignons bien que la Compagnie
de Lagoyn'y ait perdu un certainnombrede

tireurs. Nous en savonsqui viennent dépas-

ser à Lagny sans se douter même que cette

jolie villepossédâtun tir d'arc.

(Notedu Rédacteur).

Cie du Centrera Belleville.

rue desRigoles73.

PRIXGÉNÉRALETD'INSTALLATION.

1" prix une cuillèreà potage,à

filets,de 55 fr.

2eun fortcouvert à filets,de... 45

3eet suivantsjusqu'au 7eid. de 40

8e12 cuillèresà caféde 50

Chaqueprix remboursableà 2 fr. aU-deS-

SOUS. "- """

Mise: 2 fr. 10 c.

L'enregistrementet le tir du prix ont ou-

vert lundi dernier 24, pour secontinuertous

lesdimanches,lundiset jeudis jusqu'à la clô-

ture qui aura lieu le mardi 29 septembre, à

6 heures du soir. On pourra se faireenregis-
trer jusqu'au dernier moment, et la halte

commencées'achèvera..

ANROUX,capitaine.

Compagnie de Bellevue, à Guise

(Aisne).

PRIXGÉNÉRAL.

1erprix : un serviceà café en por^
celainedorée, de 26 fr.

2eun porte-cigaie, de chambre... 21

3eun serviceà découper,à manche

d'argent de 25

Chaqueprix échangeablecontre tout autre

objet de vaieur égale à prendrechez le four-

nisseurde la compagnie.
Misesimple: 1 fr. 10.— Doublemise: 2 fr.

20 cent.

Il ne pourraêtre gagnépar le mêmetireur

qu'un seulprix.
Lasommedont le total des misesdépasse-

rait la valeur desprix en nature offertspar la

compagnie,serait divisée en prixen argent

monnayé,de 10 francschacun.

L'ouverturedu tir a eu lieudimanche23 ;
la clôture aura lieu le dimanche20 septem-
bre, à 7 heuresdu soir.

Unecollationsera offerte aux vainqueurs.

WATEAU,capitaine.

1" Compagnie de Dammartin.

PRIXGÉNÉRAL.
6 prix. Le premieret le dernierune pen-

dule à colonnesou un fort couvert à filets

de...... , 42 fr.

Chacundes4 autresprix,unependule
ou un couvertde :.. 40
L'esprix-remboursablesà 2 fr. au dessous

de leur valeur.

Mise[pour25 haltes) : 2 fr. 50.

La partie du jardin a. été tiréedimanche23

avecla compagniede Juilly.
L'enregistrementet le tir ont commencé

immédiatementaprès, pour se continuerjus-

qu'au mardi 22septembreà 5 heuresdu soir.
Les tireurs peuvent s'adresserchez M. Hu-

blin, pâtissier- traiteur ou à M. Dewillée,

chargédu greffe.

MA.LLET-VIART,capitaine.
LEVASSEUR,secrétaire(et roi).

lre Compagnie de Chelles.

PRIXGÉNÉRAL.

7 prix : argent monnayé; le 1eret le 7e,

chacun,de 40 fr.

Chacundes5 autres, de 35

Mise(pour20 haltes) : 2 fr. 10 c.

La partie du jardin sera tirée aujourd'hui

dimanche, à midi, avec la compagnieque le

sort a désignée.

L'enregistrementet le prixs'ouvrirontde-

main lundi 31, et se continuerontlesdiman-

ches, lundis,jeudis et jours fériésdu lever au

coucherdu soleil, jusqu'à la clôturequi aura

lieu le mardi20 octobre.

L'enregistrementsera ferméà 4 heuresdo.
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soiret lescartesserontlevéesà6, lespelotons
enregistrésayant finileurshaltes.

Le tir sera ouvert les jours de clôture du

prixde Villemonbleet de Gagny.

BLONDEAU,capitaine.
ROBINE,greffier.

2' Compagnie de Chelles.

PRIXGÉNÉRAL.

Mêmecompositiondu prix et mêmescon-

ditions du tir que pour la-premièrecompa-

gnie.
Ontsignéle mandat,

BESSON,capitaine.

MAGISSON,greffier.

Compagnie de Coye

(Seineet-Oise).

PRIXGÉNÉRAL.

7 prix : le 1eret le 7%chacunune superbe

penduleà sujet, représentant un chevalier

l'arc en main, de la valeurde.. .. 55 fr.

remboursableà 50

Les5 autres prix, chacun un cou-

vert à filetsde 35

remboursable 33

l.a partiedu jardin sera tirée le dimanche

6 septembre.,avec la 1" compagniede Vi-

neuil.

Letiragedu prixcommencerale lundi7 et

continueratouslesjoursjusqu'au lundi 5 oc-

tobre, où l'enregistrementsera closà 6 heures
du soir, montiedu greffier.

CASSE(Hippolyte),capitaine.
M1L1T(Ambroise),greffier.

Le jeu d'arc deCoyeest situéprèsdu ma-

gnifiquepont de 40 mètres de hauteur et de

600 de longueur, connudans le pays sousle
nomde pontde la ReineBlanche.Lavue de

ce remarquablemonumentoffreun attrait de

plusauxamateursqui viendrontprendrepart
au tir dû prix de Coye.

'
Compagnie de Rouvres

(Oise).

PRIXGÉNÉRAL.

24 prix,pouletsd'inde, oies,canardset lapins,
1*' et 2eprix, chacunun pouletd'indf.
3«jusqu'au8°,chacunune oie.
Huitmarmots,un canardchacun.

Huitbrochettes,un lapinà chacune.

Mise: 1 fr. 10 pour 20 haltes,et 1 f. 60 c.

pour30.

La partie du jardin sera amalgaméele 6

septembreà 9 heuresprécises.— Les deux

coupslesplusprèsgagnerontchacunun lapin.
—Lemêmetireurnepourratoutefoisengagner
qu'un.

L'enregistrementet le tir commenceront
aussitôtla partie tiréeet se continueronttous

lesjours jusqu'à la clôturequi aura lieu le 11

octobreà 4 h. 1/2 du soir. Les amateursen-

registréstireront leurs coups.

Pour la Compagnie,
G. LE1ÎAIRE,secrétaire.

NOTA.Legreffese tiendrachez 11-' Potet,
femmeDoyen,aubergiste.

Compagnie de Thieux.

Nousrappelonsaux tireursque le prixs'ou-
vre demainlundi 31.

Compagnie de Marchemoret.

Leprix s'ouvre, commeil a été di', diman-
che6 septembre.

2e Compagnie de Courtry.

L'ouverture du prix est toujours pour le
lundi 7 septembre.

Compagnie de Rouvres-sous-
Dammartin.

Mêmejour d'ouverture que pour la com-

pagniede Courtry.

Compaguie de Claye.

Le nombre desprix est-de 10 et non de 8

seulement,commenousl'avionsdit d'aprèsun

renseignementinexact.

RAPPELDESPRIXOUVERTS.

Compagnies ouverture clôture.

Chantilly 16 août — 31 août.

Montmorency(lre et 2e) 20 juil. — 1ersept.

Rosny(l'eet 2e) 13 juil. — 1ersept.

Noisy-le-Grand...... 20 juil. — 1ersept.

En^hienIes-Baius..... 27juil. — 1ersept.
Vincennes(irt et 2e)... 27juil. — 8 «çpt.

Champs. 27juil. — 8 sept.

(Ontirera touslesjours à partir

d'aujourd'hui
Pantin 20juil. —10 sept.

(Touslesjours). ;

Beaumont-sur-Oise.... 10 août — l!\ sept.
LeBourget 27 juil. — 15 sept.

(Touslesjoursaprèsle 6septembre).
Lepavéde Drancy— 27 juil. — 15 sept.

(Tousles jours après le 6 septembre).
Villemonble(1reet 2e).. 3 août— 15 sept.
Dammartin(1»)...:.. 23 août— 22 sept.

-Dammartin(2e) 24 août —24sept.

(Touslesjours)
Dugny 17 août— 29 sept.

(Touslesjours, aprèsle 6 septembre).
Saint-Maur....... 17 août— 29 sept.
Joinville-le-Pont. 17 août — 29sept.
Gagny(1»et 2e) 17 août — 29sept.
Crecy-en-Brie 13 août —5 oct.

(Touslesjours)
Paris(comp.imp.) 15 août — fioct.

(Touslesjours, aprèsle 27 septembre).
Claye 24 août — 13oct.

. (Touslesjours, aprèsle 27 septembre).
Le Pin 24 août — 20 oor.

(Touslesjours, aprèsle 4 octobre).

CHRONIQUE.

DISTRIBUTIONDUPRIXGÉNÉRAL.

3* Compagnie de Saint-Ouen.

Millimètres.
lr Deleu,delaCiedupavédeDrancy 2 forts.
2' Eugène, de Pantin h faibl.
3eMarchandpère,de Saint-Denis.7 forts.
h" Brûlé, d'Ulyssa 8 id.
5eFrancfort,id 9 6/10
6eGounel,d'Apollon 10 id.

7eBerlhautpère, dé Clignancourt.. 14 faibl.

8eKlimroth,deMo'ntmorency(t™). 14 forts.

Honteux: Lavoinede Franconville

(2e) 15 id.

Sixmédaillesd'argent ont été donnéesaux

compagniesd'arc deSaint-Ouenpar M.Alexis

Godillot,maire de la commune.Le sort les

ayantattribuéesà la 3ecompagnie,lesofficiers

et chevaliersde cette compagnieles tireront

entre euxlundi3t, jour de la fêtecommunale.

Paris, le 30 août 1857.

Quelques tireurs se sont étonnés de ne

pas trouver dans XArcher français l'in-

dication des prix gagnés par eux, tandis

qu'ils y trouvaient celle de prix gagnéspar
d'autres tireurs. La raison de ce fait, est>

que les compagniesoù les premiers avaient

gagné des prix ne nous avaient pas fait

parvenir l'extrait de leur procès-verbal de

distribution, tandis que les dernières l'a-

vaient fait, soit directement, soit par un

intermédiaire officieux.

On comprendque nous ne saurions faire

les frais d'entretenir un agent chargé de

relever les prix gagnés dans chaque tir ;

mais, Messieurs les chefs de compagnie

peuvent être assurés que nous nous ferons

toujours un devoir de-publier la distribu-
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tion de leurs prix, comme TODSLESAUTRES

FAITSD'UNINTÉRÊTGÉNÉRAL,dont ils vou-

dront bien adresser l'avis au bureau du

journal, boulevard du Temple, 43.

Ce que nous disons de la publication de

la distribution, nous devons le dire aussi

de celle de Youverture des prix.. Quand la

demande d'insertion n'est pas adressée di-

rectement, par les parties intéressées, au

propriétaire-gérant de XArcher français,
le rédacteur n'a pour se renseigner que
l'avis officieux qui peut lui être donné,

par hasard, par un chevalier, ou des vi-

sites qu'il ne lui est que rarement permis
défaire personnellement aux compagnies
où peuvent se trouver les mandats, et,

quand le mandat n'est pas arrivé (comme
cela vient d'avoir encore tout récemment

lieu dans la Compagnie impériale pour
l'installation de la Compagnie du Centre,

de Belleville, et pour le prix général de

Lagny-sur-Marne, entre beaucoup d'au-

tres), il ne saurait y avoir de la faute ni

du gérant ni du rédacteur dans l'absence

de T'annonce dans leurs colonnes.

L. VAÏSSE.

Installation de la Compagnie
du Centre ( à Belleville).

Rue des Rigolles, 73.

La cérémonie de l'installation de la nou-

velle compagnie que le chevalier Anroux

vient de fondera Belleville, sous le titre de

Compagnie du Centre, vient d'avoir lieu

dimanche dernier 23. Chaque compagnie,
arrivant en corps, a été reçue par celle du

Centre, tambour ballant et enseigne dé-

ployée. Soixante-dix-septehevaliersse sont

trouvés présents, appartenant à quinze

compagnies différentes, parmi lesquelles
on regrettait de ne pas voir celle de Belle-

ville, qui, nous l'espérons, entretiendra

avec sa soeur cadette, la Compagnie du

Centre, des relations de fraternité et de

bon voisinage.
A dix heures, les cartes d'essai ont été

posées, et chaque chevalier a pu y tirer

deux flèches. Les deux petites cuillères

d'argent, pour les coups les plus près, ont

été gagnées, l'une, par le chevalier Gou-

nel, de la Compagnie d'Apollon, l'autre,

par le chevalier Lebrun, delà Compagnie

dp la chaussée du Maine.

s La prime promise à la compagnie la plus
nombreuse à la parade, prime composée

de quatre petites cuillères, a été décernée

à la Compagnie de Clignancourt, qui pré-
sentait un effectifde vingt-cinq chevaliers.

A une heure, conformément au pro-

gramme, le cortège s'est acheminé vers

l'église. En tête flottaient, à côté du dra-

peau de la Compagnie du Centre, ceux

des Compagnies de l'Union, de Clignan-

court, de Pantin et de Puteaux.

Nul doute que la Compagnie impériale
de Paris n'eût, elle aussi, eu à coeur d'y
faire figurer le sien, sans le retard inexpli-
cable et fort regrettable pour tous, dans

tous les cas, qu'a éprouvé l'arrivée du man-

dat chez elle.

A l'église, après une messe en musique
et une courte allocution improvisée par
M. l'abbé Besse, 1er vicaire, le drapeau a

été solennellement béni; puis les cheva-

liers se sont remis en marche, en bon

ordre pour revenir au jeu.
Le tir de la partie du jardin a, alors,

commencé et il a continué jusqu'à la fin

de la journée.
Les petites cuillères pour les six coups

les plus près ont été gagnées par les che-

valiers :

1° Viard, delà Compagnie d'Apollon;
2° Néfier, de la Cliaussée-du-Maine;

3" Masier, d'Ulysse ;

4° Chevalier, de Bugnolel (lre;;
5° Baril, de Vincenncs (2?);
6n Maguerot, de Pantin.

Le coup du honteux a été fait par le

chevalier Feignez, de la Compagnie du

Centre.

Nous engageons les chevaliers, nos lec-

teurs, à aller tirer le prix ouvert de la

Compagniedu Centre, ils y trouveront un

jeu, l'un des mieux installés que nous con-

naissions.
L. VAÏSSE.

L'anniversaire de la levée du siège de

1654 a été célébré à Arras, cette année,

avec l'éclat accoutumé. Au nombre des

jeux publics qui figuraient dans le pro-

gramme de la fêle pour dimanche der-

nier, 23, étaient une cible horizontale à

l'arc et une à l'arbalète.

Les prix, pour chacun de ces tirs,

étaient au nombre de trois, et se compo-
saient le 1er,de six couverts d'argent, le

2°, de trois douzaines de petites cuillères;
et le 3e, de dix-huit petites cuillères.

La longueur du tir était, pour l'arc, de

28 mètres, et par l'arbalète, de 18.

Méthode de tir à l'arc

PAR M. GOUNEL,

Chevalier de l'arc de la Compagnie

d'Apollon, de Paris.

(Suite.)

X.

Pour bien tirer, il faut premièrement
savoir viser. Je ne saurais approuver la

méthode de ces tireurs qui prennent leur

point de mire au-dessus du but qu'ils veu-

lent atteindre, puisque dans cette position
leur poignet leur cache ce but, sans comp-
ter qu'avec cette manière de viser, s'il leur

arrive une fausse décoche, ils courent ris-

que d'envoyer leur flèche par-dessus les

gardes. Il n'y a pas moins d'inconvénient

à viser, soit à droite, soit à gauche, tandis

que la méthode que j'indique et d'après

laquelle on vise d'abord au-dessous«lubut,
découvre toute la butte et vous permet de

conserver parfaitement visible la ligne du

centre, tandis que vous montez sans pré-

cipitation le bras qui tient l'arc, jusqu'à
ce que Ja pointe de votre flèchcsoit arrivée

en face du noir

[La suite au prochain numéro.)

L'artile XI sera consacré à l'étude de ce

que l'on a appelé avec justesse la maladie

de la carte..

TABLEAU i

DU

SAINT-SÉBASTIEN MARTYR
PAB

FANELLI-SEMAB,

La Compagnie Impériale des archers de
Paris vient de faire placer à l'entrée de son
Tir un tableau représentant Saint-Sébas-

tien, patron des chevaliers de l'arc. Cette'
toile est digne d'éloges sous tous les rap-
ports, et nos lecteurs nous sauront gré,
nous nous plaisons à le croire, d'en con-
naître la composition.

L'artiste a parfaitement compris qu'un
tel sujet ne pouvait être traité que dans Je

genre de la peinture dite classique, sans

pour cela faire abstraction complète du

pittoresque de la nouvelle école, appelée
romantique; et, sous ce double point de
vue, nous félicitons sincèrement l'habile

peintre d'avoir agi de la sorte.
Noire seul regret, et nous devons l'ex-

primer, c'est que cette toile n'ait pas é(é
faite à temps pour figurer à l'exposition
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de cette année, où elle aurait eu imman-

quablement un grand succès.

Le moment choisi par M. Fanclli est

celui où le saint, les deux bras en l'air,

garrottés, est attaché à un arbre : la pose

nous semble des plus heureuses, et les

souffrances du patient n'en allèrent nulle-

ment ni la grâce ni la vérité. L'auteur,

initié à tous les secrets de la science ana-

tomique, n'a cependant pas oublié qu'il
avait à représenter un jeune homme fier

et robuste, aussi trouvons-nous dans l'en-

semble de celle grande figure le style de la

belle école romaine, à laquelle Michel-

Ange a donné tant de sublimes modèles.

L'exécution du torse surtout nous paraît

irréprochable, mais notre admiration est

sans bornes lorsque nous regardons la

tête du martyr : ce n'est pas un homme qui
souffre des douleurs physiques, c'est un

homme convaincu, que l'espérance sou-

tient, que la foi illumine, et qui dans son

regard nous laisse voir cette douce rési-

gnation qui n'appartient qu'à l'élu de Dieu;

alors ce n'est plus une toile muette qui

captive votre attention : vous assistez à un

moment suprême et vous croyez voir s'é-

chapper de la bouche de ce noble visage,
l'âme heureuse qui va retrouver son créa-

teur 1 C'est ici le moment de féliciter sans

réserve l'artiste qui a si bien compris la

légende de Saint-Sébastien : que voyons-

nous, en effet? Un beau jeune homme

dans toute sa force, élevé au grade de ca-

pitaine d'une compagnie de la garde pré-

torienne, renonce à. cette position, alors

considérable, pour payer de son sang sa

croyance ; cependant ce n'est pas dans ce

premier supplice qu'il doit perdre la vie;
aucune flèchedes archers maures n'a fait

de blessures mortelles, et ce n'est queplus

tard, après avoir été recueilli et sauvé par
Irène, veuve du martyr Castule, que Dio-

ctétien le fit assommer à l'hippodrome et

jeter ensuite dans un cjpaque. (Voir dans

VArcher l'intéressante notice de M. Vaïsse

sur la vie elle martyre de Saint-Sébas-

tien.)

Si nous avons rapporté ces quelques

ligues de la légende, c'est pour éclaiier

certaines personnes, qui sont peut-être

surprises qu'aucune flèche ne soit placée
dans le corps du martyr.

Nous ne terminerons pas l'analyse de

celte oeuvre extrêmement remarquable,
sans dire un mot sur l'ensemble de la com-

position
: le paysage dans lequel la scène

se passe est d'un grand effet ; le ciel nous

indique bien ledéclin du jour, parla bande

dorée qui dessine l'horizon ; la perspective

y est rendue avec bonheur; on oublie que
ces montagnes, ce temple, ce peuple accu-

mulé sont sur un canevas plat ; la distance

des derniers archers est bien observée; en-

fin, le tableau a cette harmonie qui reposé

l'oeil,sans rien perdre de cette richesse de

tons qui rappelle que Fanelli-Semah à

depuis longtemps conquis une des pre-

mières places parmi les coloristes de l'é-

cole française.
J. MEIFRED,

Chevalierdeta CompagnieImpériale,
Membredela Légion-WHonneur.

Le propriétaire-gérant, G. TH1S.

Paris.—Typ. Appert-Yavasseur,passagedu Caire, 54.


